
Avec son stockage en ligne (cloud)

La solution la plus simple sans multiplier les sites est de passer par votre
stockage en ligne. Ainsi, pour partager un fichier volumineux, déposez-le sur
votre espace de stockage puis partagez-le (fiche pratique n°9).

Avec les services apps.education.fr

Prérequis : avoir ouvert son stockage en ligne sur Apps (fiche pratique n°7).

Si vous ne souhaitez pas héberger le fichier sur votre espace de stockage
personnel, deux solutions sont proposées via le portail Apps. Pour accéder à
ce portail, suivez les étapes 1 et 2 de la fiche pratique n°7 puis, dans l’onglet
“Services”, vous pourrez ouvrir :

France Transfert : pour envoyer des fichiers volumineux non sensibles de
manière sécurisée à un agent de l'État ou entre agents.

File Sender : pour déposer des fichiers volumineux et les partager via un
lien.
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